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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 23 MAI 2018

L'an  deux  mille  dix-huit  et  le  vingt-trois  du  mois  de  mai,  à  quatorze  heures,  le  bureau  du  conseil
d'administration, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-
Major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint.

Absents excusés     :
M. Jean-Michel BOUAT,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation.

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 4 / présents : 3/ votants : 3.
Date de la convocation : 15 mai 2018.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°027/BUR – 05/18

OBJET :  Convention  SDIS  81/UD  81/CD  81/DSDEN  relative  aux  formations  gestes  qui
sauvent

Le président présente expose les termes des conventions proposées en pièce jointe qui permettront à l'Union
départementale et au SDIS 81 de dispenser les formations aux gestes qui sauvent (GQS) pour 3500 collégiens
durant l'année scolaire 2018/2019.

En effet, cette convention a pour but de favoriser le développement des formations aux gestes qui sauvent
dans les collèges publics du département du Tarn et s’inscrit dans le cadre des dispositions prévues par les
articles L312-13-1, D312-40 à D312-42 du code de l’éducation ainsi que de la circulaire du 24 août 2016
relative à l’éducation à la sécurité.

Il résulte de ces textes que tout élève bénéficie, dans le cadre de sa scolarité obligatoire, d'une sensibilisation
à la prévention des risques et aux missions des services de secours ainsi que d'un apprentissage des gestes
élémentaires de premier secours. 
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Pour cela les parties conviennent de favoriser les possibilités pour les collèges publics du Tarn d’avoir recours
aux services de formation du SDIS en prolongeant leur collaboration engagée par la convention signée entre
les partenaires le 2 juillet 2015 relativement aux formations « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 »
(PSC1) des élèves de troisième des collèges publics du Tarn.

La présente convention vise plus particulièrement à faire bénéficier de ces formations aux gestes qui sauvent
(GQS) aux élèves de quatrième, dans un premier temps, et aux délégués de toutes classes des collèges
publics du Tarn. 
Pour contribuer au développement de ces formations GQS, des moyens complémentaires sont mis en œuvre
par le biais de possibilité de prêts de matériel de la DSDEN du Tarn au SDIS.

Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢d'approuver les termes de cette convention,

➢d'autoriser le Président à la négocier et à la signer.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de notification ou de publication.

Date de publication : 07/06/2018
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Convention cadre de partenariat 
pour la formation des élèves des collèges publics du Tarn aux 

gestes qui sauvent (formations élèves de quatrième et délégués de classe)
DSDEN – SDIS – Conseil départemental du Tarn 

Il a été convenu entre :

-  le  Conseil  Départemental  du Tarn  représenté  par  Monsieur  Christophe  RAMOND,  Président  du
conseil départemental du Tarn, 

-  la  Direction des Services  Départementaux  de  l’Education Nationale  du Tarn  représentée  par
Madame Mireille VINCENT, Directrice académique des services de l’éducation nationale
désignée dans la présente convention par « la DSDEN du Tarn»,

-  le  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  du  Tarn représenté  par  Monsieur  Michel
BENOIT, Président du conseil d’administration du SDIS
désigné dans la présente convention par « le SDIS 81 »

-  l'Union  départementale  des  sapeurs-pompiers  du  Tarn  représenté  par  Monsieur  Jean-marc
RAYNAL, Président de l'union départementale des sapeurs-pompiers du Tarn.

 Préambule : Cette convention a pour but de favoriser le développement des formations aux gestes qui
sauvent dans les collèges publics du département du Tarn et  s’inscrit dans le cadre des dispositions
prévues par les articles L312-13-1, D312-40 à D312-42 du code de l’éducation ainsi que de la circulaire
du 24 août 2016 relative à l’éducation à la sécurité.
Il  résulte  de  ces  textes  que  tout  élève  bénéficie,  dans  le  cadre  de  sa  scolarité  obligatoire,  d'une
sensibilisation à  la  prévention des risques et  aux missions des services de secours ainsi  que d'un
apprentissage des gestes élémentaires de premier secours. 
Pour cela les parties conviennent de favoriser les possibilités pour les collèges publics du Tarn d’avoir
recours aux services de formation du SDIS en prolongeant leur collaboration engagée par la convention
signée  entre  les  partenaires  le  2  juillet  2015  relativement  aux  formations  « Prévention  et  Secours
Civiques de niveau 1 » (PSC1) des élèves de troisième des collèges publics du Tarn.
La présente convention vise plus particulièrement à faire bénéficier de ces formations aux gestes qui
sauvent (GQS) aux élèves de quatrième, dans un premier temps, et aux délégués de toutes classes des
collèges publics du Tarn. 
Pour contribuer au développement de ces formations GQS, des moyens complémentaires sont mis en
œuvre par le biais de possibilité de prêts de matériel de la DSDEN du Tarn au SDIS.
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Article 1     : Objet

La présente convention a pour objet de définir un cadre général afin de favoriser les possibilités pour
l’ensemble des collèges publics du Tarn d’avoir recours aux services de formation du SDIS 81 afin de
pouvoir former au GQS les élèves de quatrième et les délégués de toutes classes de leur établissement
dans les conditions prévues à l’article 2.
Au cours de la première année de sa mise en œuvre, elle portera cependant seulement sur les élèves de
quatrième.

Article 2     : Obligations des parties

Le SDIS 81 s’engage à former aux GQS les élèves de collège à titre gracieux.
Ces  formations  sont  destinées  à  apprendre  aux  élèves  les  gestes  qui  sauvent  dans  les  domaines
suivants : protection d’alerte, arrêt d’hémorragie, position d’attente, réanimation cardiaque, surveillance.
L’annexe n°1 est prévue pour permettre d’établir des conventions dans ce domaine entre un collège et le
SDIS 81.
 La DSDEN du Tarn peut mettre à disposition du SDIS 81 du matériel destiné à être utilisé dans le cadre
de ces formations.
Chaque prêt de matériel effectué dans ce cadre entre la DSDEN du Tarn et le SDIS81 devra faire l’objet
d’une convention de mise à disposition élaborée à partir de l’annexe n° 2 de la présente convention.

Le SDIS 81 garantit la qualification de ses formateurs. Lors des sessions GQS, le SDIS est autorisé à
présenter brièvement le volontariat des sapeurs-pompiers.

La DSDEN s’engage à informer les collèges du Tarn de l’ensemble de ce dispositif et des modalités de
mise en œuvre et à transmettre les conventions opérationnelles (annexe n°1) aux collèges.

 En  la  matière,  la  référente  de  la  DSDEN  est  la  conseillère  technique  infirmière  de  la  directrice
académique.

La présente convention fera l'objet d'une évaluation partagée au terme de sa 1ère année de mise en
œuvre au moins, et avant tout renouvellement.

Article 3     : Fonctionnement du maillage territorial du SDIS 81

Pour la mise en œuvre de ces formations, le SDIS pourra s’appuyer sur son organisation territoriale : 3
groupements territoriaux (Nord, Ouest et Sud) et 31 centres de secours pour déployer ses interventions
dans les 31 collèges du département.

A cet effet, les référents SDIS territoriaux sont actuellement :
- le commandant Sylvain ESLAN pour la zone Nord comprenant les collèges des communes d’Alban,
Albi, Carmaux, Blaye-les-mines, Cordes sur ciel, Lacaune les bains, Réalmont, Lautrec, Saint-Juery et
Valence d’albigeois.
- le commandant Sébastien LAMADON pour la zone Ouest comprenant les collèges des communes de
Gaillac, Graulhet, Lavaur, Lisle-sur-Tarn, Rabastens, Saint-Sulpice.
- le commandant Eric HEBERLE pour la zone Sud comprenant les collèges des communes de Brassac,
Vielmur-sur-Agout, Castres, Dourgne, Labastide-Rouairoux, Labruguière, Mazamet, Puylaurens.

L’annexe n°3 précise les modalités de cette organisation en fonction des coordonnées du SDIS et des
collèges du Tarn de l’année scolaire 2017-2018.

L’annexe n°4 apporte toutes les informations complémentaires relatives au dispositif de sensibilisation
aux Gestes qui sauvent dans les collèges (diaporama élaboré par le SDIS 81).

Article 4     : Durée de la convention

La convention est effective dès sa signature. 
Elle est prévue pour s’appliquer pour une durée de trois ans, à compter du début de l’année scolaire 2018
– 2019.
La conclusion d’une nouvelle convention est subordonnée à l’évaluation de la présente et à l'avis de
l'ensemble des parties.
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Elle peut être dénoncée à tout moment par chacune des parties, à charge pour celle qui  engage la
dénonciation de motiver sa décision.
La dénonciation dûment motivée prend immédiatement effet et met un terme à l’application de la présente
convention.

Article 5     : Litiges

La présente convention est soumise aux lois et règlements français. 
En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront
de résoudre leur différend à l'amiable. 
En cas de désaccord persistant à l'issue d'un délai de 30 jours, les tribunaux compétents seront saisis
afin de faire trancher le litige.

Fait en quatre exemplaires, à Albi, le 

Le Président du conseil                      La Directrice académique
     départemental du                         des services de l’éducation
               Tarn                                                   nationale du Tarn
                                                                                                                                              
 
                     

    Christophe RAMOND                                   Mireille VINCENT             

Le Président du conseil   Le Président de l'union 
   d’administration du     départementale des
Service Départemental sapeurs-pompiers du Tarn
d’Incendie et de Secours
               du Tarn

       
   Michel BENOIT      Jean-Marc RAYNAL

Récapitulatif des annexes :

- Annexe n°1 : Modèle de convention à établir entre un collège et le SDIS 81,

- Annexe n°2 : Modèle de convention à établir en cas de mise à disposition de matériel entre la DSDEN 
du Tarn et le SDIS 81,

- Annexe n°3 : Correspondances Groupement SDIS et collège en fonction des coordonnées de l’année 
scolaire 2017-2018,

- Annexe n°4 : dispositif de sensibilisation aux Gestes qui sauvent dans les collèges (diaporama élaboré 
par le SDIS 81)
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Annexe n° 1:

Convention pour la formation des élèves de collèges au GQS   
Collège – SDIS 81

(formations élèves de quatrième)

Vu l’accord du conseil d’administration du collège …………  du ……….…………… ;

Il a été convenu entre :

-  le collège ……………………….représenté par …………………………..;

et

- le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Tarn représenté par Monsieur Michel 
BENOIT, Président du conseil d’administration du SDIS
désigné dans la présente convention par « le SDIS 81 »

 Préambule : La présente convention s’inscrit dans le cadre des dispositions prévues par  les articles
L312-13-1, D312-40 à D312-42 du code de l’éducation ainsi  que de la circulaire du 24 août 2016
relative à l’éducation à la sécurité.
Selon ces textes, tout élève bénéficie, dans le cadre de sa scolarité obligatoire, d'une sensibilisation à la
prévention des risques et  aux missions des services de secours ainsi  que d'un apprentissage des
gestes élémentaires de premier secours. 
Elle a plus particulièrement pour objectif d’optimiser la formation « Gestes qui sauvent » (GQS) des
élèves de quatrième du collège……...
Elle  s'inscrit  également  dans  le  dispositif  prévu  par  la  « convention-cadre  de  partenariat pour  la
formation des élèves des collèges publics du Tarn aux gestes qui sauvent » signée entre le  Président
du conseil départemental, le Président du conseil d'administration du SDIS et la Directrice académique
des services de l'éducation nationale en date du 5 juin 2018.

Article 1     : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités pratiques de la formation  « Gestes qui
sauvent » (GQS) des élèves de quatrième du collège par le SDIS 81.

Article 2: Modalités de la formation

Le SDIS 81 s’engage à effectuer ces formations à titre gratuit.

Le SDIS 81 fournit le matériel nécessaire à la formation, éventuellement suite à prêt de ce matériel par
les services de la direction académique du Tarn.

La  formation  suit  une  progression  pédagogique  allant  de  l’activité  découverte,  à  une  activité
d’apprentissage, pour terminer par une activité d’application.

La formation est destinée à apprendre aux élèves les gestes qui sauvent dans les domaines suivants :
protection, alerte, arrêt d’hémorragie, position d’attente, réanimation cardiaque, surveillance.

Article 3 : Autres obligations des parties

La décision de conventionnement est votée par le conseil d’administration du collège.
Le collège met à disposition un local pour la formation. Il prévoit la gratuité du repas des intervenants.
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Annexe n° 1:

Il définit une liste des élèves à former (par classe) et élabore dès la rentrée scolaire la liste des sessions
à communiquer au plus tôt au SDIS 81, pour favoriser une organisation prévisionnelle optimale.
Il s'efforce à cet égard de concentrer les formations GQS sue des journées complètes.
Il organise les sessions et convoque les élèves; il libère les élèves de cours pendant la formation et
prévient les enseignants.
Il  veille à la présence obligatoire d’un enseignant qui  participe à la cession de formation, et assure
notamment le relevé d’appel des élèves en relation avec la vie scolaire.

Le  SDIS 81  garantit  la  qualification de  ses  animateurs.  Il  est  autorisé  à  présenter  brièvement  le
volontariat des sapeurs-pompiers lors de ces sessions. 
Par session de formation, l'équipe d'animation comprend  deux animateurs et éventuellement un jeune
sapeur-pompier  (JSP) du collège.
Les jeunes sapeurs-pompiers (JSP) du collège seront associés à la formation.
A la fin de la session, le SDIS 81 communique au secrétariat du collège la liste des élèves ayant validé
la formation.
L’impression des attestations sera effectuée par le collège.
Ultérieurement, le SDIS 81 envoie à l’établissement le procès-verbal de la session.
La liste des élèves ayant validé la formation sera conservée par le collège et transmise à la Direction
des services départementaux de l’éducation nationale (DSDEN).

Article 4     : Durée de la convention

La convention est effective dès sa signature. 
Elle est prévue pour s’appliquer pour l’année scolaire 2018 – 2019 (du lundi 3 septembre 2018 au
vendredi 5 juillet 2019).
Elle peut être dénoncée à tout moment par chacune des parties, à charge pour celle qui engage la
dénonciation de motiver sa décision.
La dénonciation dûment  motivée prend  immédiatement  effet  et  met  un  terme à l’application de  la
présente convention.

Fait en deux exemplaires, le………………. 

  Le Principal du collège               Le Président du conseil                    
  ……………………………                   d’administration du
                                                     Service Départemental
                                                            d’Incendie et de Secours
                                                                          du Tarn
                     

       …………….                                      Michel BENOIT
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Annexe n°2

Convention de prêt de matériel 
destiné à la formation « Gestes qui sauvent » (GQS)

Il est convenu entre :

la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du Tarn représentée par 
Madame Mireille VINCENT, Directrice académique des services de l’éducation nationale
désignée dans la présente convention par « la DSDEN du Tarn »,
et
- le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Tarn représenté par Monsieur Michel 
BENOIT, Président du conseil d’administration du SDIS
désigné dans la présente convention par « le SDIS 81 »

Préambule : Cette convention a pour but de favoriser le développement des formations aux gestes qui
sauvent dans les collèges du département du Tarn et s’inscrit dans le cadre des dispositions prévues
par les articles L312-13-1, D312-40 à D312-42 du code de l’éducation ainsi que de la circulaire du 24
août 2016 relative à l’éducation à la sécurité.
 Selon ces textes, tout élève bénéficie, dans le cadre de sa scolarité obligatoire, d'une sensibilisation à
la prévention des risques et aux missions des services de secours ainsi que d'un apprentissage des
gestes élémentaires de premier secours. 

Article 1     : objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités pratiques de prêt de
matériel destiné à la formation « Gestes qui sauvent » (GQS).
Ce matériel a été acquis par la DSDEN du Tarn, dans un objectif de mutualisation de ces moyens à
l’ensemble des collèges du département. Il est stocké à la DSDEN du Tarn.
Ce prêt de matériel s’exerce dans le cadre de la convention de partenariat pour la formation des élèves
des collèges publics du Tarn aux gestes de premier secours. Il ne peut être utilisé qu’à cette fin.

Article 2     : matériel mis à disposition 
La Direction des Services Départementaux  de  l’Education Nationale  du Tarn met  à  disposition de
l’UDSP 81 (ou SDIS) le matériel suivant :

 Valise 10 mini Anne,
 Autres : ……………………………………………………………………………………

Article 3 : obligations des parties
La DSDEN du Tarn met à la disposition du SDIS 81 le matériel cité à l’article 2, à titre gratuit pour
l’organisation de formations GQS destinées aux élèves des collèges publics du Tarn.

Le SDIS 81 s’engage à assurer la maintenance de l’ensemble du matériel mis à sa disposition, pendant
la période où il lui est confié et à s’acquitter de l’achat des consommables suivants :
- électrodes,
- piles,
- poumons des mannequins « mini-Anne »

La DSDEN du Tarn vérifie que le matériel restitué par le SDIS 81 n’a pas été détérioré.
Elle s’engage à rechercher avec le SDIS 81 une solution pour remplacer un élément détérioré, usé ou
volé.

Article 4: durée de la convention 
La présente convention prend effet du ………………………………… (date de début du prêt) 
au………………………………….. (date de restitution).

Fait à Albi, le
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La Directrice académique                Le Président du conseil                    
des services de l’éducation                   d’administration du
       nationale du Tarn                           Service Départemental
                                                            d’Incendie et de Secours
                                                                          du Tarn  

        Mireille VINCENT                                                                        Michel BENOIT
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Page 1

Rentrée 2018/2019

Groupement Chef de centre Centres de secours Collèges
ADC Christophe ASTOULS Alban Alain FOURNIER

CDT David CARLIER

Albi

Aristide BRUANT
Honoré de BALZAC

BELLEVUE
Jean JAURES

LTN Jean-Michel RABAUD
Carmaux

Victor HUGO
Augustin MALROUX

CNE Philippe SUBREVILLE Cordes sur ciel VAL CEROU
LTN Patrick AUBERT Lacaune les bains MONTALET

SGT Christian BARDOU
Réalmont

Louis PAULIN
Les PORTANELLES

CNE Jean-Marc RAYNAL Saint juery SAUT DU SABOT
LTN Jean-Michel RABAUD Valence d’albigeois E. de BEAUMARCHAIS

Centres de secours Collèges
CNE Bruno NACCI

Gaillac
René TAILLEFER

Albert CAMUS
LTN Jean-François ALIBERT Graulhet Louis PASTEUR

LTN Olivier GOUINEAU Lavaur Les CLAUZADES
LTN Eric ABBADIE Lisle-sur-Tarn J M G Le CLEZIO

LTN Guy PELISSOU Rabastens Léon GAMBETTA
CDT Jacques BERSIA Saint Sulpice Pierre SUC

Centres de secours Collèges
ADJ Philippe MENARD Brassac La CATALANIE
CNE David OLIVARES

Castres

René CASSIN
Jean JAURES
Jean MONNET
Les CEDRES

ADC Philippe AYRAL Dourgne Madeleine CROS
CNE Thierry BARATS Labastide-Rouairoux La Vallée du THORE

LTN Christophe COUZINIE Labruguière MONTAGNE NOIRE
LTN Olivier COUQUET Mazamet Marcel PAGNOL
LTN Maurice HOULE Montredon la Bessonnié Jean Louis ETIENNE
Lieutenant Julie ERIC Puylaurens Jacques DURAND

Commandant Sylvain ESLAN

Secrétariat
05 36 38 86 05

secretariat.gpt-nord@sdis81.fr

Commandant Sébastien 
LAMADON

Secrétariat
05 63 81 25 05

secretariat.gpt-ouest@sdis81.fr

Commandant Eric HEBERLE

Secrétariat
05 36 71 31 53

secretariat.gpt-sud@sdis81.fr
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Page 2

Rentrée 2018/2019

Commune Chef d’établissement Coordonnées
Alban Jean-Marc ROBIN 0563792010
Albi Odile CERISIER 0563385860
Albi Michèle DEPAIRE 0563481616
Albi Marilyne MERLE 0563488220
Albi Francis DELPEYRAT 0563773800

Carmaux Hervé MENUT 0563765550
Blaye les mines Sylvie TABACZYNSKY 0563481500
Cordes sur ciel Pascal PRECIGOU 0563560042

Lacaune les bains Philippe WARCKOL 0563370290
Réalmont Dominique BALOUP 0563555161
Lautrec Stéphane DALL AQUA 0563759027

Saint juery Alain RODIERE 0563782600
Valence d’albigeois Hugues JOURDE 0563564050

Commune Chef d’établissement Coordonnées
Gaillac Freddy TOMMASI 0531819810
Gaillac Edwige RIEUX 0563816001

Graulhet Valérie CHARPIN 0563428040
Lavaur Olivier ROSAN 0563831120

Lisle-sur-Tarn Loïc LAMOTTE 0531819680
Rabastens Olivier VASLET 0563337151

Saint Sulpice David CHAMINADE 0563402001

Commune Chef d’établissement Coordonnées
Brassac Didier VERDEIL 0563744000

Vielmur sur Agout Muriel WARCKOL 0563743185
Castres Stéphan TONDI 0563715400
Castres Brigitte ARTAUT 0563625180
Castres Xavier SAUVAGE 0563596297
Dourgne Florence SECCO 0563503030

Labastide-Rouairoux Evelyne HAVEZ 0563980163
Labruguière Dominique MERIGUET 0563502069

Mazamet Corinne RIVES 0563975440
Mazamet Nathalie BOUVIER 0563975460

Puylaurens Anne Marie BEAUBOIS 0563750332
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DSDEN du Tarn – 11 avril 2018

Dispositif de sensibilisation aux Gestes 
Qui Sauvent dans les collèges.

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DU TARN
15, rue de Jautzou - 81012 ALBI Cedex 09   
Tél 05-63-77-35-18  Fax 05-63-77-35-98  
Courriel  direction.etat-major@sdis81.fr 

www.sdis81.fr
SAPEURS-POMPIERS DU TARN

Engagement - Cohésion - Efficacité"Acquitté en PREFECTURE le:" 07/06/2018
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11 avril 2018– G.Q.S.

La réglementation

- Loi de la modernisation de la Sécurité civile de 2004

<<toute personne concourt par son comportement à la sécurité civile>>

-  Art. L. 312-13-1. du code de l’éducation ainsi que la circulaire du 24 août 2016 
relative à l’éducation sécurité.

« Tout élève bénéficie dans le cadre de sa scolarité obligatoire, d'une sensibilisation à la 
prévention  des risques et aux missions de secours ainsi que d’un apprentissage des 
gestes élémentaires  de premiers secours »

- Arrêté du 16 juillet 2010 relatif à l’initiation du grand public à la prise en charge de l’arrêt cardiaque et 
à l’utilisation de défibrillateurs externes

- Arrêté du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux « gestes qui sauvent».  

Art 1  Dans le cadre d’une sensibilisation de la population aux gestes de premiers secours, il est institué 
une sensibilisation aux «gestes qui sauvent» (GQS), pour permettre au plus grand nombre de citoyens 
de devenir le premier maillon de la chaîne des secours et ainsi de préserver l’intégrité physique d’une 
victime en attendant les secours organisés. 
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Objectif du département du Tarn

Former les classes de 4ème4ème, en partenariat avec le Conseil Départemental, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours, l’Union départementale des sapeurs-pompiers du 
Tarn et l’Éducation Nationale

Planification des formations sur les 31 collèges sur l’année scolaire.

Actions de formation vers les jeunes.

Action associée au Développement Volontariat 

(susciter les vocations  pour devenir sapeurs-pompiers)
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Correspondance

31 collèges

31 centres de secours
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Contacts
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Principes d’organisation

Responsable SDIS Responsable EN

Groupement territorial Nord (Albi)

Groupement territorial Ouest (Gaillac)

Groupement territorial Sud (Castres)

Chefs d’établissement

13 collèges

7 collèges

11 collèges

Centres de secours du secteur

Centres de secours du secteur

Centres de secours du secteur

Bilan de fin d’année

Chefs d’établissement

Chefs d’établissement
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Chefs d’établissement

13 collèges

7 collèges

11 collèges

Centres de secours du secteur

Centres de secours du secteur

Centres de secours du secteur
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Objectifs pédagogiques

➢ Protection alerte

➢ Arrêt d’hémorragie

➢ Positions d’attente

➢ Réanimation cardiaque

➢ Surveillance Pas d'insufflation

120 minutes de face à face pédagogique
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Animation

2 animateurs sapeur-pompier par classe

Participation possible d’un Jeune Sapeur-Pompier 
collégien, au sein de l’équipe d’animation.

Présence d’un professeur
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Logistique 

Logistique SDIS
Kit amené par l’animateur du SDIS, comprenant :
Tapis de sol
Moyens d’alerte (téléphone)
2 lots de 20 Mannequins avec défibrillateur automatique externe (DAE)
Triptyque Développement Volontariat (action ciblée sur certains collèges)

Logistique éducation nationale
Feuille de présence
Impression des attestations suivant le modèle
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COMMUNICATION

Attestation de sensibilisation aux gestes qui sauvent.

➢ Conseil départemental 
➢ Éducation nationale 
➢ Service Départemental d’Incendie et de Secours
➢ Union départementale des sapeurs-pompiers du Tarn
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COMMUNICATION

Communication ciblée sur  « Développement volontariat SDIS 81 » . 
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